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Chères collaboratrices, Chers collaborateurs, 
 
J’espère tout d’abord que vous et vos proches vous portez pour le mieux pendant cette période si 
troublée. 
 
Cela fait maintenant plus de 3 semaines que notre Groupe est à l’arrêt et ce, afin de protéger au 
mieux votre santé à tous.  
 
Vous avez pu le constater, le gouvernement français n’a, dans un premier temps, pas semblé 
comprendre les raisons de notre arrêt. Ces raisons étaient pourtant très claires : nous n’avions pas 
les moyens de vous protéger de la pandémie. 
 
Depuis, les organisations professionnelles du bâtiment se sont mobilisées et, aux côtés du 
gouvernement, ont travaillé à la réalisation d’un guide établissant les bonnes pratiques pour exercer 
notre activité sans risque.  
 
Ce guide nous a été transmis en fin de semaine dernière, et nous travaillons désormais à sa mise en 
œuvre pour envisager notre redémarrage. 
 
Notre reprise d’activité sera progressive car la mise en œuvre de ces nouvelles pratiques sanitaires 
nous impose une préparation et une organisation importante. 
 
Une partie de notre encadrement est d’ores et déjà à pied d’œuvre pour préparer la relance des 
chantiers et usines du groupe.  
 
Ainsi, nous envisageons le redémarrage de quelques chantiers dès le 14 avril mais la plupart 
reprendront entre le 20 avril et le 11 mai. 
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La reprise d’activité sur les chantiers pour les compagnons et dans les usines pour les opérateurs, est 
notamment conditionnée à la fourniture de masques, de gels hydroalcooliques et à la mise en 
œuvre de prestations de nettoyage des bases vie. Ces prérogatives sont essentielles pour 
redémarrer et nous ne transigerons pas sur ces éléments ! 
 
S’agissant du travail dans les agences du Groupe, nous envisageons, de réouvrir celles-ci à partir du 
20 avril. De la même manière, la réouverture des agences sera conditionnée au strict respect des 
gestes barrières et se fera progressivement grâce au maintien du télétravail quand celui-ci est 
pleinement efficace. 
 
Afin de reprendre dans les meilleures conditions et avec la meilleure organisation qu’il soit, nous 
demandons à chacun d’entre vous de bien vouloir d’ores et déjà prendre contact avec votre 
manageur immédiat (chef de chantier pour les compagnons, chef d’atelier pour les usines, chef de 
service pour le personnel de bureau) qui vous indiquera la date de reprise envisagée vous 
concernant. 
 
Nous avons besoin de vous pour organiser au mieux cette reprise et savons pouvoir compter sur 
votre mobilisation. 
 
Je finirai en vous assurant que nous mettons absolument tout en œuvre pour que votre retour au 
travail se fasse dans des conditions absolues de sécurité. 
 
Merci à tous de votre implication et portez-vous bien ! 

 
 
 
 

 
 

  Vincent LEGENDRE 
 

  



 

   

5 rue Louis-Jacques Daguerre – CS 60825 – 35298 RENNES Cedex 02 
Tel. : +33 (0)2 99 86 75 86 - Fax : +33 (0)2 99 86 70 11 - secretariat@groupe-legendre.com 

 

 

Dear collaborators, Dear collaborators, 

 

I hope first of all that you and your loved ones are doing well for this troubled time. 

Our Group has been at a standstill for over 3 weeks now, in order to protect your health at all. 

As you can see, the French government did not at first seem to understand the reasons for our 
judgment. These reasons were very clear: we did not have the means to protect you from the 
pandemic. 

Since then, professional building organizations have mobilized and, alongside the government, have 
worked on producing a guide establishing good practices for carrying out our activity without risk. 

 
This guide was sent to us at the end of last week, and we are now working on its implementation to 
consider our restart.  
 
Our resumption of activity will be gradual because the implementation of these new health practices 
requires a significant preparation and organization.  
 
Part of our staff is already at work to prepare for the revival of the group's construction sites and 
factories.  
 
Thus, we plan to restart some sites from April 14, but most will resume between April 20 and May 11. 
 
The resumption of activity on construction sites for journeymen and in factories for operators, is 
notably conditional on the supply of masks, hydroalcoholic gels and the implementation of cleaning 
services for lifebases. These prerogatives are essential to restart and we will not compromise on 
these elements! 
 
Regarding work in the Group's agencies, we plan to reopen them from April 20. In the same way, the 
reopening of agencies will be conditional on strict compliance with barrier gestures and will be done 
gradually thanks to the maintenance of telework when it is fully effective. 
 
In order to resume in the best conditions and with the best organization , we ask each of you to 
contact your immediate manager (site foreman for companions, head of workshop for factories, 
head of service for office staff) who will give you the planned takeover date concerning you. 
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We need you to organize this back-to work as well as possible and know that we can count on your 
mobilization. 
 
I will finish by assuring you that we are doing everything in our power to ensure that your return to 
work takes place in absolute safety conditions. 
 
Thank you all for your involvement and take care of yourself! 
 

 
 
 
 

 
 

  Vincent LEGENDRE 
 
 


